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EXPOSE SUCCINarDu"SECRErAIRE GENERAL

S'tiR LES QUEsrIONS DONT EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE
.' .' . . '.;' . r ,

Er SUR LE POINT OU EN EST LEUR EXAMEN
.'

Conformément à l'article 11 du ~èglement intérieur provisoire du
Conseil de sécurité. j'ai. l'honneu.i' de presenter ci-dessous un exposé

E1:CC~~C~ ~ea queét10ns dont le·Consèl1 de'éécurité est saisi et du

point où en est leur examen à la date du 30 séptembre 1948

1. Question iranienne (voir document S/988) ;

2. ~a~y-ort s~éciaux prévus à l'~101e 4; et organisation des forces

crmées mises à la.disposition du Conseil de sécurité (voir S/988) ;

3. ~èglement intérieur du Conseil de sécurité (voir 8/988) ;

4. §tatut et règlement intérieur du Comité i'état-major (voir S/988)

5. Règlamentation et réduction générales des armements et renseignements

s~ les forces armées des Nations Unies (voir S/988)

6. Dési~tion d'un Gouvorneur du Territoire libre de Trieste (voir S/988)

7. ~uesti9n égyPti~nne (voir S/988) ;

8. Question indo~ésienn~ (voir 8/988)

9. ~2;-~··nre de vote au Conseil de sécurité (voir S/988)

10. Procédure de mise en a~~lication des A!'t101eB 87 et 88 de la Charte

concernant les îles du Pacifique placées sous la tutelle stratégique

des Etats-Unis d'Amérique (voir 8/988) ;

Il. Demande d'admission (voir 8/988) ;

Par un télégramme en date du 22 septembre (8/1012) le Ministre des

nffui~03 étrangères de la République populaire de Bulgarie a renouvelé

la demande du Gouvernement bulgare tendant à l'admission de la

Bulgal'io comme Membre des Nations Unies et a exprimé le désir que

cette derrande fat examinée à nouveau. :Ledit· télégra.DlIllf> ·a· éM P9r.të·

à l'ordre iu jour provisoire de la ;60ème séance dn Conseil de sécurité,

du 28 septembre, mais l'examen en a été différé de quelques jours

à la demande du Gouvernement bulgare.

Par une lettre en date du 27 septembre (8/1017), le Ministre de Hop~ie
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d;o~dre de ~on Goùi-ËlÏ-hinierit;' àprié;:të Secrétaire général de bi~n"~' .. .. - ' ..
voUloir~présenter à 1 l Assemblée de l'Organisation des Nations Unies,

.. ~~ ï r~pp~ari·t"; la requête formeÜe du Go~V;;~sme~t hongrois en vue
de son admission parmi les Membres de l'Organisation des Nations Unies.
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12. Question pal~stinienne (voir S/988 et 8/1010) j

Les communièlltic:.:o :-;'hlativos' am: Ï)rétonauëè violaticns de la trêve· ont
été distribuées au Conseil sous les cotes Sïr013~ S/i014; &/1019 et S/1019

Un câblogramme du Médiateur provisoiro en' Palestine, portant transmission
d'un rapport supplémentaire sur la mort du comte Bernadotte et du
colonel 8érot, a été communiqué au Conseil sous la cote 8/1018.

13. Question Inde-Pakfstan (voir 8/988 et 8/1010) j

14. 8it'pation en Tchéc·?s ....ovaquie (voir S/988) 'j

15. Question du '1'erritoirë'1:1bre de Trieé:Îté (voir 8/900'>"," j .

16. Question du HYderaba~ (voir 8/1010) ;
Par !':lO ÇC!'l "; !:,:~tic:~ f"r.- ~à:tü du 22' septembre .(vell' Sjlpll)} 10 Nizam

du Hyderabad a p::.'ié ':'8 8ecrétaire général de ·veuloi·r 'bien noter que la
plainte adressée au Consell de ,sécuti~é~:~~ son-Gouvernement avait été
retirée par lui et'que la délégation!envoyée au Conseil de sécurité
"n'avait plus aucun 'po,uvair p.our .iaprésenter le Nizam ou son Etat.

·Par.UI'1.e ,note en d.at.e _d~ 24 .sc!-'tembre (S/Î015) ,la délégation du
Hyderabad..a. exposé ses VU6S sur..la situation règnant au Hyderabad et
a déclaré qu'il éte.it t.'une .nécessité impérieuse que le Conseil de sécurité
se réunît pour :;:":" ~ ~:l"'~ à un examen de cette sitœtion.

::'0 ~':n~e1".. " . :J( C' .:'~it: :'. c.(L·nir.o; ceo CO!!J!lunicc.tions il sa 360èz:a séa.ncé,
le 28 septembre. Aprbo un éc~ange de vues, il a décidé, co~orméœgnt
à ~'article 39 Œe sbn.r~glement intérieur provisoire, do paz~~o au
ra.pr~sentantc,9-~ H,[derab'a,d ·d~{'pr.eil.àre"part, en Conseil de sécurité,
à la discuesiôn~~ur la question.de la'validité de see pouvoirs. Le
représentant le l'Inde a également été invité à prendre part à la
discussion. Après avoir entendu l'exposé des vues des deux parties,
le Conseil a levé la séance.

17. Conditions a~~ouelles neùt narticiper à l'élection des Membres
à0 la Cour interllationàle de Justice un Etat qui, tout en étant
l'artie au statut de"~ Cour, nteat pas l-tembre dé~ Nations Uniés
Par une lettre en da~e du 2' août J adressée au Président du Conseil

de E3curité, leSecré~aire général par intérim a fait connaître au
Conseil -lue la 8uisse éta:l.t llUlintenant :partie au 8tatut de la

•

•



1

•

•

S/l02l
French
page 3

Cour internationale da Justice (S/941): Il a, d'autre part, à cet égard,

attiré son attentidn sur le paragraphe 3 de liArticla 4 du statut de la

Cour. interns.tionale j qui e. ttait aux dollditians auxcJ.ueiles Iieuvent
participer à liélectian des Membr~s de la Cour des Etats qui; tout en

étant parties au statut, ne sont pas MeJnbrss des Nations ttnies, ainsi que
sur l'Article 69 du Stat.\'!.t, qui s. trait à la participat:1.9n de ces

:::tate à la procédure prévue pour les aJnendements au statut.

Par une lettre en date du 12 août 1948 (S/969), le représentant
de la Belgique a demandé que la question de la participation à l'élection

des illSmbres de la Cour fat :portée à l'ordre du jour provisoire de
l'une des prochaines séances du Conseil de sécurité, afin que la décision

du Conseil :pût être :prise à temps pOlIr. permettre à la Suisse d'exercer

utHement son d:"':".t de pr.endre part aux élections qui auront lieu durant

la troisiême session de l'Assemblée.

A cette lettre, le représentant de la Belgique a joint un projet

de résolu.tion.

La Conseil de sécurité, en sa 360ème séance, du 28 septembre, a

approuvé le ~rojet de résolution en question. Il n'est donc plus saisi
de la question.
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